
QUESTIONS REPONSES 
Nous avons en effet une demande de clarification à vous 
soumettre, concernant le Livrable suivant, c’est à dire le 

Protocole de recherche à soumettre au Comité 
d’éthique national. 

Ce « protocole de recherche » soulève plusieurs 
interrogations essentielles : 

  
1. La nature de la mission relève-t-elle 

véritablement de la recherche ? 
De notre point de vue, la mission sollicitée s’apparente 

davantage à une intervention technique à visée 
opérationnelle, plutôt qu’à une recherche scientifique 

au sens strict. Elle vise en effet des objectifs pratiques et 
immédiats (révision des paquets de services), dans un 

cadre méthodologique participatif, sans ambition 
d’innovation scientifique ou de production de savoir 

généralisable. 
  

2. Quel doit être le contenu du protocole attendu 
? 

Si le protocole vise simplement à faire valider des outils 
de collecte de type questionnaire (destinés à recueillir 

les avis des bénéficiaires ou des professionnels de 
santé), cela reste tout à fait réalisable et compatible 

avec la démarche méthodologique proposée par les TdR 
En revanche, exiger un protocole de recherche 

complet, tel que requis dans des cadres académiques 
ou expérimentaux, pourrait s’avérer inadapté à la nature 

et aux finalités de cette mission. Il ne sera 
notamment pas question d’engager des analyses 

statistiques complexes. 
  

3. Il faut en effet s’assurer que l’obtention de 
l’approbation du comité d’éthique ne constitue 
pas un préalable bloquant à la mise en œuvre de 

la mission sur le terrain. 
 

Nous partageons cette 
préoccupation. Il s'agit 

d'une décision du 
Comité mis en place par 
le ministère pour suivre 
ce dossier. Il s'agira bien 

sûr d'un protocole 
allégé, nous en 

discuterons avec le 
Comité national éthique 

dont un des membres 
étaient à la réunion. 

C'est le ministère qui 
introduira la demande, 

on espère avoir un retour 
dans un délai d'un mois. 

 


